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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

DECISION
subdélégation de signature aux agents de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

Département de la Creuse

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

VU l’article 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Madame Virginie DARPHEUILLE-GAZON, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la Di -
rection Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Mme Alice-Anne  MÉDARD directrice régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté de la préfète de la Creuse du 24 août 2020 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne MÉ-
DARD, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  En cas d'absence de Mme  Alice-Anne MÉDARD, directrice Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de la Région Nouvelle-Aquitaine,  la délégation de signature qui lui a été
conférée sera exercée par M. Christian MARIE, directeur délégué, à l’exception des actes relatifs à sa situation
personnelle.

Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation de si -
gnature permanente est donnée aux adjoints ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les déci-
sions qui leur sont associés comme ci-après : 

 Isabelle LASMOLES : codes D

 Jacques REGAD : codes, B, F1 à F5

 Olivier MASTAIN : codes A, B, C, D, E, F6, G1

En cas d’absence d’un des adjoints, chacun des autres adjoints pourra signer dans le domaine de délégation de
l’adjoint absent. Cette capacité est également donnée à Jean-Pascal BIARD, directeur adjoint.

ARTICLE 2  :  Dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  par  référence  à  l'annexe  1  ci-jointe,  une
subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les
décisions qui leur sont associés comme ci-après :

Pour le Service Environnement Industriel

 Samuel DELCOURT, chef de service : codes A, B1 à B9, C, G1

 Hervé PAWLACZYK, adjoint au chef de service : codes A, B1 à B9, C, D, G1
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 Fabrice HERVE, chargé de mission : code D

 Pierre ESCALE, coordonnateur régional de l’activité véhicule : code D

Département sécurité industrielle

Séverine LONVAUD, Cheffe de département : codes A, C, G1

Philippe DUMORA, Chef de division risques accidentels : code A, G1

Eric MOULARD, Chef de division équipements sous pression : codes A, C, G1

Chrystelle FREMAUX, Cheffe de division canalisations, coordonnatrice du pôle CANA : code C

Département risques chroniques

Christophe MARTIN, Chef de département : code A, G1

Sylvain LABORDE, adjoint au chef de département : code A, G1

Jacques GERMAIN, Chargé de mission Carrières : code A3, A4

Département énergie sol et sous-sol

David SANTI, Chef de département : codes B1 à B9, A, G1

Peggy HARLE, Adjointe au chef de département, cheffe de division : codes B1 à B9, A, G1

Isabelle HUBERT, Cheffe de division : code A3, A4

Julien MORIN, Chef de division : code B1 à B8, A4

Pour le Service prévention des risques naturels et hydrauliques

Pierre-Paul GABRIELLI, chef de service : codes B10, B11, E

Hervé DUPOUY, chef de service délégué : codes B10, B11, E

Département risques naturels

Marie-Christine BARBEAU, Cheffe du département : code E1

Agnès CHEVALIER, adjointe à la Cheffe du département : code E1

Département ouvrages hydrauliques

Jean HUART, adjoint au chef de service et chef du département : code B10, B11, E2

Patrick FAYARD, Xavier ABBADIE, Laurence BIBAL, Marion CENTOFANTI, Xavier DUCREUX, Sylvie
TRARIEUX, Michel FAUCHER, Pauline ARDAINE, Gisèle PALADINI, Cyril PETITPAS : code E2

Florian VARRIERAS, adjoint au chef de département : codes B10, B11, E2

 Valérie FLOUR, Emmanuel CREISSELS, Isabelle REUILLE, Patrick THOMAS, Brice TAUDIN, Laurent
CANTEGRIT  : code E2

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Gironde-Adour-Dordogne

 Yan LACAZE, chef de département : code E1

Division Hydrométrie :

• Sylvain CHESNEAU : code E1
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Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-Charente-Atlantique

• Isabelle LEVAVASSEUR, cheffe du département : code E1

• Pascal VILLENAVE adjoint à la cheffe du département : code E1

• Fabrice MICHAUD : code E1

pour le Service patrimoine naturel

Fabrice CYTERMANN, Chef de service : codes F1 à F5

Jonathan LEMEUNIER, Adjoint au chef de service : codes F1 à F5

Département appui support et transversalités

Alain MOUNIER, chef de département : codes F1 à F4

Département Biodiversité Continuité et espaces naturels

Alain VEROT, Chef du département : code F1 à F3

Sophie AUDOUARD, adjointe au chef de département : code F1 à F3

Olivier GOUET, adjoint au chef de département : code F1 à F3

Département Biodiversité, espèces et connaissance

Julien PELLETANGE, chef du département biodiversité, espèces et connaissance : codes F1 à F3, F5

Capucine CROSNIER, adjointe au chef du département : codes F1 à F3, F5

 Maylis GUINAUDEAU, codes F1 à F3, F5 uniquement pour les dérogations à but scientifique et assi-
milées ;

Département eau et ressources minérales

Claire CASTAGNEDE-IRAOLA, cheffe du département: code F4

Sébastien GOUPIL, adjoint à la cheffe du département : code F4

pour le Service Aménagement, Habitat, Paysage et Littoral

 Valérie PEREIRA-MARTINEAU, cheffe de service : code F6

 Jennifer LIEGEOIS, adjointe à la cheffe de service : code F6

Département aménagement et paysage

 Christophe AUFRERE chef du département aménagement et paysage : code F6

 Bruno LIENARD, adjoint au chef de département : code F6

pour le groupe des unités départementales Haute-Vienne, Corrèze et Creuse 

• Benoît ROUGET, chef du groupe  : codes A, D (sauf D2-s et D4-s), G1

• Anne PERREAU, adjointe au chef du groupe : codes A,  D (sauf D2-s et D4-s), G1

• Alain BOQUEL, chef de l’antenne véhicules Limoges : code D (sauf D2-s, D4-s et D5)

• Christophe DOUTRE, technicien contrôle véhicule : code D (sauf D2-s, D4-s et D5)

• Stéphane ROBY, technicien contrôle véhicule : code D (sauf D2-s, D4-s et D5)
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ARTICLE 3 :  La présente décision abroge la décision du 27 août 2020 donnant subdélégation de signature à
certains agents de la DREAL Nouvelle Aquitaine – département de la Creuse

ARTICLE 4 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Creuse.

Poitiers, le 12 février 2021

La directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine 

Alice-Anne MÉDARD
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— ANNEXE 1–

N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

A - ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

A1
Les actes relatifs à la surveillance et au contrôle des transferts transfronta-
liers de déchets, Code de l’envi-

ronnement, 
code minier, 
code du travail

A2
Les actes relatifs à la validation des émissions annuelles de CO2 déclarées
dans le cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet
de serre,

A3
Tout acte en lien avec l’instruction de dossiers relatifs aux installations clas-
sées pour la protection de l’environnement et de dossiers instruits au titre
du code minier, à l’exception des arrêtés préfectoraux (autorisation, pres-
criptions complémentaires, sanction , mise en demeure),

A4 La saisine de l’autorité environnementale sur les projets ICPE, mines et ou-
vrages électriques, en application de l’article R 122-7 du code de l’environ-
nement,

A5 Toutes les décisions individuelles prévues par le titre 1er du livre V du code
de l’environnement, suite à un examen au cas par cas prévu dans le cadre
de l'article L122-1 du code de l’environnement, et notamment les articles
R122-2 et R122-3 ; sauf les décisions concernant les dossiers soumis à
étude d’impact.

B- ÉNERGIE

B1 Les courriers relatifs à la justification technico-économique des ouvrages,
en application de la circulaire Fontaine du 9 septembre 2002,

B2 Les courriers relatifs à la concertation préalable en application de la circu-
laire Fontaine du 9 septembre 2002,

B3 Les courriers liés à l’instruction des procédures de déclaration d’utilité pu-
blique,  de servitudes  et  à  l’approbation de projet  pour les  ouvrages de
transport et de distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie
Livre III,

B4 Les décisions d’approbation de projet pour les ouvrages de transport et de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B5
Production d’électricité à partir d’énergie renouvelable,

– Les décisions accordant ou refusant les certificats ouvrant droit à l’obliga-
tion d’achat pour les demandes déposées antérieurement au 30 mai 2016,
en application du Code de l’Énergie Livre III,

– Les courriers relatifs à l’obligation d’achat et au complément de rémuné-
ration,
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N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

B6 Les documents liés à l’instruction des procédures relatives au transport et à
la distribution de gaz naturel, à la maîtrise de l’énergie,

B7 Les courriers relatifs au contrôle technique des ouvrages et au contrôle des
champs électromagnétiques en application du Code de l’Énergie Livre III,

B8 Les courriers et documents relatifs à l’élaboration des listes d’usagers prio-
ritaires des réseaux d’électricité, dans le cadre des consignes générales de
délestages (arrêté du 05 juillet 1990), et des réseaux de gaz assurant des
missions d’intérêt général (arrêté du 19 mai 2008)

B9 Les attestations préfectorales ouvrant droit à l’achat du biométhane injecté
dans les réseaux de gaz naturels,  ainsi que les courriers et avis relatifs à
l’obligation d’achat et au complément de rémunération

B10 Les actes relatifs à l’attribution, la gestion et la fin d’une concession hydro-
électrique,

B11 L’instruction des déclarations d’augmentation de puissance des installations
hydroélectriques.

C - SÉCURITÉ INDUSTRIELLE

C1
Appareils à pression : les décisions prises en application du chapitre Ier du
titre VII du livre I, du chapitre VII du titre V du livre V du code de l’environne-
ment ou des textes d’application de cette partie du code de l’environne-
ment, et concernant :

– les mises en demeure,

– les habilitations de portée locale des services d’inspection des utilisateurs
pour le suivi en service des appareils à pression prévues à l’article R.557-4-
1 du code de l’environnement,

– les aménagements.

C2
Canalisations de transport de matières dangereuses (gaz, hydrocarbures,
produits chimiques) :

– les décisions d’accord ou de refus d’aménagement aux dispositions de
l’arrêté du 05 mars 2014, en application du livre V, titre V, chapitre V du
code de l’environnement,

– l’information du transporteur de la procédure administrative à tenir au su-
jet de son projet de modification de son ouvrage, en application de l’article
R 555.24 du code de l’environnement.

D- TRANSPORTS

D1
Délivrance des autorisations de mise en circulation de véhicules :

– véhicules de transport en commun,
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N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

– véhicules spécialisés dans les opérations de dépannage

- véhicules de transport de matière dangereuse,

D2-s Réceptions en série (RPT, NKS, agrément de prototype)

D2-u Réceptions à titre isolé, réceptions individuelles et identifications de véhi-
cules,

D3 Surveillance des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques

D4-a
Agrément des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques,

D4-s
Sanction des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et des
contrôleurs techniques,

D5 Désignation d’un expert chargé d’effectuer la visite technique annuelle des
petits trains routiers.

E -            RISQUES NATURELS ET SÉCURITÉ DES OUVRAGES HY  -  
DRAULIQUES

E1 Les études, évaluations et expertises en matière de risques naturels,

E2 Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, à
l’exception de ceux portant mise en demeure ou sanctions administratives

F - PROTECTION DE LA NATURE

F1 Les documents administratifs et décisions prévus dans le cadre de l’appli-
cation de la  Convention sur  le  commerce  international  des  espèces de
faune et flore menacées d’extinction, des règlements communautaires cor-
respondants et de leurs textes d’application (CITES),

F2 les décisions relatives au transport de spécimens d’espèces animales si-
multanément inscrites dans les annexes du règlement CE n°338/97 sus-vi-
sé, et protégés au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des
articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement, 

F3 les actes relatifs aux permissions d’accès aux propriétés privées dans le
cadre des opérations liées à la réalisation des inventaires du patrimoine na-

DREAL NA - 23-2021-02-12-005 - Arrêté de subdélégation de signature Alice-Anne  Médard - 23 - 12022021 74



N° de
code
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turel, et les actes relatifs au conservatoire botanique national,

F4 La conduite des procédures de transaction pénale, en matière de police de
l’eau et de police de la pêche en eau douce.

F5 L’ensemble des actes relatifs à l’instruction de la réglementation des es-
pèces protégées au titre des l’article L.411-2 du code de l’environnement, y
compris dans le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

F6 L’instruction des dossiers relatifs aux sites classés et sites inscrits, y com-
pris dans le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

G– AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

G1 Les actes relatifs à l’instruction des autorisations environnementales et des
certificats de projet dans les conditions fixées par le chapitre unique du titre
VIII du Livre Ier du code de l’environnement, en qualité de chef de service
de l’État chargé de l’inspection des installations classées (articles R 181-2
et R 181 -3 du code de l’environnement).
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DREAL Nouvelle Aquitaine

23-2021-02-22-001

Arrêté préfectoral portant dérogation à l'interdiction de

destruction d’habitats d’espèces animales protégées -

Destruction de nids d’Hirondelles de fenêtre dans le cadre

de la réfection des menuiseries extérieures du bâtiment K

au lycée Alphonse Defumade à Ahun.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 26/2021

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitats d’espèces animales protégées

Destruction de nids d’Hirondelles de fenêtre dans le cadre de la réfection des menuiseries extérieures du
bâtiment K au lycée Alphonse Defumade à Ahun

La Préfète de la Creuse

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à R.
411-14,

VU  l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 fixant  les conditions de demande et  d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la faune
et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel,

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des  dérogations  définies au 4°  de l’article  L411-2 du code de l’environnement  portant  sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 23-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par le Conseil Régional,
en date du 29 mai 2020,

VU l’avis favorable du Comité Scientifique et Régional du Patrimoine Naturel en date du 14 août 2020,

VU la consultation du public menée du 17 au 2 septembre août 2020 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante que celle-ci présentant le meilleur compromis en
termes d’exigences environnementales, sociales et économiques,
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CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait  des
mesures d'atténuation et de compensation à la destruction des nids,

CONSIDÉRANT que le projet de changement de menuiseries du lycée agricole d’Ahun, dans le but d’améliorer
le confort thermique des usagers, de réduire la déperdition thermique, de supprimer le risque de chute de vitrage,
répond à des raisons d’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou à d’autres raisons impératives d’intérêt
public majeur, y compris de nature sociale ou économique,

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en oeuvre l’ensemble des mesures pour éviter, réduire et
compenser les impacts sur l’espèce protégée concernée telles qu’elles sont décrites dans le dossier de demande
de dérogation, complétées ou précisées par le présent arrêté,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la Région Nouvelle-Aquitaine, 27 Boulevard de la Corderie – 87031 Limoges,
représentée par Emmanuel JAVERLIAT dans le cadre de la réfection des menuiseries extérieures du bâtiment K
au lycée Alphonse Defumade à Ahun, dans le département de la Creuse.

Article 2 : Nature de la dérogation

La Région est autorisée, dans le cadre de ces travaux de réfection de menuiserie, à détruire  135 nids utilisés
d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum).

Article 3 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation

Les mesures à mettre en oeuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les Hirondelles de fenêtre sont
les suivantes :

Mesure d’évitement : 

• la conservation autant que possible des nids existants, pour les nids non adhérents aux menuiseries
extérieures,

Mesure de réduction :

• la destruction des nids est réalisée à partir du 15 octobre (après la saison de reproduction 2021 et avant
la saison de reproduction suivante) ; si un décalage de réalisation doit intervenir, la destruction et la mise
en œuvre de la mesure compensatoire doivent intervenir au plus tard fin février 2022;
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Mesures de compensation :

• 128  nids artificiels sont installés sur les façades des bâtiments rénovés après réalisation des travaux
d'isolation et avant la saison de reproduction 2022, soit au plus tard en février 2022 à proximité des nids
détruits,  au  droit  des  menuiseries  (un  par  angle  de  fenêtre).  Une  localisation  de  ces  nids  et  des
photographies sont transmis dans un compte-rendu de travaux à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

• la mise à disposition de matériaux (bac à boue) à proximité immédiate du bâtiment dès le démarrage de
la période de nidification pour l’année 2022,

• la mise en œuvre d’une tour à hirondelles munie de 140 nids artificiels,

• la mise en œuvre d’un système de repasse,

• le remplacement progressif de la végétation horticole par des espèces floristiques indigènes,

• la mise en place d’une gestion conservatoire des haies et des arbres isolés,

• la mise en place d’une conversion des pelouses tondues en prairie de fauche.

Article 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nichoirs  artificiels,  un suivi  de la population d’Hirondelle de fenêtre
pendant les 3 années suivant la réalisation des travaux est mis en œuvre par le bénéficiaire. Il peut utilement
faire appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids occupés ainsi que le nombre éventuel de
nids naturels construits et occupés.

Le bilan des actions et des suivis fait l’objet d’un rapport systématique, à minima annuel, adressé à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine, et du versement des données brutes de suivi au Système d'Information sur la Nature et les
Paysages (SINP), le certificat de téléversement est transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Ces documents
sont transmis au plus tard au 31 décembre de l’année concernée.

Des mesures complémentaires de compensation sont mises en œuvre par le bénéficiaire si les suivis réalisés
démontrent l’inefficacité de la pose des nichoirs artificiels.

Article 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

Article 6 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter de sa notification (ou de sa
publication) :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges ou via le site télérecours
(www.telerecours.fr);

– soit,  préalablement, d’un recours administratif  gracieux  auprès de la Préfète de la Creuse  ou hiérarchique
devant le ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature
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– Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou
tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif  préalable  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus

Article 7 : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Creuse et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes  administratifs  de  la  Creuse  et  notifié  au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ,

- Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la de la Creuse,

- Monsieur le Délégué Régional de l'Office Français de la Biodiversité.

Guéret, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice et par subdélégation
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PREFECTURE

23-2021-02-17-001
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

mettant fin aux compétences du SIVOM de la Courtine

La Préfète de la Creuse

La Préfète de la Corrèze
Chevalier dans l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les articles L 5212-33, L 5211-25-1
et L 5211-26 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 janvier 1983 portant constitution entre les communes de Saint-Martial-le-
Mont, Saint-Oradoux-de-Chirouze, La Courtine, Malleret, Saint-Merd-la-Breuille, Beissat, Le Mas d’Artiges
et Magnat l’Etrange du syndicat intercommunal de la Courtine ayant pour objet le ramassage des
ordures ménagères;

VU l’arrêté préfectoral en date du 4 octobre 1985 étendant les compétences du syndicat à l’entretien
des talus et des fossés des voies communales et transformant ainsi le syndicat intercommunal de la
Courtine en 8 syndicat intercommunal à vocation multiple de la Courtine 9;

VU l’arrêté conjoint Préfet de la Corrèze, Préfet de la Creuse en date des 13 et 20 août 1987 autorisant
l’adhésion de la commune de Sornac (Corrèze) au Sivom de la Courtine;

VU l’arrêté conjoint Préfet de la Corrèze, Préfet de la Creuse en date des 24 août et 5 septembre 1989
autorisant l’adhésion de la commune de Saint-Rémy (Corrèze) au Sivom de la Courtine;

VU l’arrêté conjoint Préfet de la Corrèze, Préfet de la Creuse en date des 3 et 8 janvier 1990 autorisant
l’adhésion de la commune de Couffy et Courteix (Corrèze) au Sivom de la Courtine;

VU l’arrêté conjoint Préfet de la Corrèze, Préfet de la Creuse en date des 24 juin et 9 juillet 1993
autorisant l’extension des compétences du Sivom de la Courtine à l’entretien des rivières, des berges et
des chemins ruraux;

VU l’arrêté conjoint Préfet de la Corrèze, Préfet de la Creuse en date des 20 et 28 juin 1995 autorisant
l’adhésion de la commune de Bellechassagne (Corrèze) au Sivom de la Courtine;

VU l’arrêté conjoint Préfet de la Corrèze, Préfet de la Creuse en date du 30 septembre 2002 constatant
la transformation du syndicat intercommunal à vocation multiple de la Courtine en 8 syndicat mixte à
la carte 9;

VU l’arrêté conjoint Préfet de la Corrèze, Préfet de la Creuse en date des 28 janvier et 4 février 2004,
ainsi que des 16 et 22 février 2005, 16 et 27 septembre 2005, portant sur la modification des statuts du
Sivom de la Courtine;

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
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VU l’arrêté préfectoral en date du 26 décembre 2012, portant sur l’adhésion des communes de Courteix
et de Saint-Rémy à la communauté de communes Ussel-Meymac, Haute-Corrèze, et valant retrait de la
commune de Saint-Rémy de la communauté de communes de Bugeat-Sornac-Millevaches;

VU l’arrêté conjoint Préfet de la Corrèze, Préfet de la Creuse en date des 24 et 30 novembre 2015
portant le champ d’intervention du Sivom de la Courtine sur l’ensemble du territoire de la
communauté de communes des Sources de la Creuse ;

VU la délibération du 9 décembre 2020 par laquelle le comité syndical a proposé la dissolution du
syndicat et s’est prononcé sur les conditions de sa dissolution;

VU les délibérations concordantes par lesquelles les conseils municipaux des communes membres du
syndicat ont approuvé la dissolution du syndicat;

CONSIDÉRANT que depuis le 1er janvier 2017, la compétence 8 collecte et traitement des déchets
ménagers et déchets assimilés 9 a été transférée à la communauté de communes Haute Corrèze
communauté et que, de ce fait, l’objet du syndicat se trouve réduit à l’exercice de la seule compétence
8 fauchage débroussaillage des voies 9;

CONSIDÉRANT l’approbation de la répartition des actifs immobilisés par les conseils municipaux des
communes membres du syndicat selon le tableau annexé;

CONSIDÉRANT qu’en l’absence de vote du dernier compte administratif par le comité syndical du
SIVOM de la Courtine, l’ensemble des conditions de la liquidation mentionnée à l’article l 5211-26 du
CGCT ne sont pas réunies;

CONSIDÉRANT que dans ces conditions le syndicat ne peut être dissous;

CONSIDÉRANT dès lors, qu’il convient de procéder à une dissolution en deux temps telle que prévue
au II de l’article L 5211-26 du CGCT;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Il est mis fin à l’unique compétence 8 fauchage et débroussaillage des voies 9 du SIVOM
de la Courtine.

ARTICLE 2  : L’actif sera réparti entre chaque commune membre en appliquant la clé de répartition
portée dans le tableau en annexe.

ARTICLE 3 : Le Sivom de la Courtine conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa
dissolution. Dès lors que le comité syndical aura voté le compte administratif 2020, un arrêté
préfectoral prononcera la dissolution définitive du SIVOM de la Courtine.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, le Secrétaire général de la préfecture
de la Corrèze, les Sous-Préfets d’Aubusson et d’Ussel, les Directeurs Départementaux des Finances
Publiques de la Creuse et de la Corrèze, le Président du Sivom de la Courtine et les Maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Tulle, le 27/01/2021 Guéret, le 09/02/2021
La Préfète La Préfète

Salima SAA Virginie DARPHEUILLE

Voies et délais de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Limoges dans le délai 

de deux mois à compter de sa notification.
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ANNEXE 

COMMUNES
ADHERENTES

REPARTITION A LA
POPULATION DGF 2018  

REPARTITION AUX
KILOMETRES DE

FAUCHAGE
 

REPARTITIO
N 50%/50%

Population
DGF 2018

Pourcentage
de

répartition
 Kilomètres

Pourcentage
de

répartition
 Taux Moyen

BEISSAT 56 1,63  11 3,62  2,62
BELLECHASSA

GNE
102 2,96  13 4,28  3,62

COUFFY-SUR-
SARSONNE

100 2,90  18 5,92  4,41

COURTEIX 85 2,47  10 3,29  2,88
LA COURTINE 748 21,73  45 14,80  18,26

LE MAS
D'ARTIGES

137 3,98  17 5,59  4,79

MAGNAT
L'ETRANGE

347 10,08  22 7,24  8,66

MALLERET 51 1,48  6 1,97  1,73
SAINT

MARTIAL LE
VIEUX

176 5,11  25 8,22  6,67

SAINT MERD
LA BREUILLE

268 7,78  48 15,79  11,79

SAINT
ORADOUX DE
CHIROUZE

123 3,57  23 7,57  5,57

SAINT REMY 270 7,84  22 7,24  7,54
SORNAC 980 28,46  44 14,47  21,47

TOTAL 3443 100,00  304 100,00  100,00
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                    
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE PEYRABOUT

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-11-24-022  en  date  du  24  novembre  2020  portant  nomination  des
membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Peyrabout ;

VU les propositions du maire en date du 11 février 2021 ;

Considérant  qu’il  convient  de  modifier  la  nomination  du délégué  suppléant  de  l’administration  et  de
nommer un délégué suppléant de la commune ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

PEYRABOUT M. Georges PERRET M.Roland AUCLAIR M. Didier BABAY M. Rémy ROBIN M. Pascal FRAISSE

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 12 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                    
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA CHAPELLE BALOUE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-11-05-003 en date du 5 novembre 2020 portant nomination des membres
de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de La Chapelle Baloue ;

VU les propositions du maire en date du 9 février 2021 ;

VU l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret, en date du 11 février 2021 ; 

Considérant  qu’il  convient  de  prendre  en  compte  les  désignations  d’un  suppléant  à  chacun  des  trois
membres délégués titulaires de la commission ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

CHAPELLE BALOUE (LA) M. Florian BOLGAR M. Valentin GRASSET M. Don Jacques 
ANDREANI

M. Didier PINARDON Mme France-Muriel BLANCHE M. Jean LE ROUX

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 24 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                    
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA NOUAILLE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-11-24-018  en  date  du  24  novembre  2020  portant  nomination  des
membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de La Nouaille ;

VU l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret, en date du 15 février 2021 ; 

Considérant qu’il convient de prendre en compte la désignation d’un suppléant du tribunal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

NOUAILLE (LA) M. Jean Pierre BENEIX Mme Delphine PRADELLE M. René GUINOT M. Jean-Jacques PIQUER M. Christophe BARDELLE M. Romain LAPIERRE

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 24 février 2021         

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                       
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE MAGNAT L’ÉTRANGE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

MAGNAT L’ETRANGE Mme Jocelyne CHAUMEIL Mme Myriam MARY Mme Virginie MERDEFROID Mme Murielle AUBIER M. Michel SIMONET
M. Michel DEDENIS

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 12 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                        
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE GENTIOUX PIGEROLLES

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

GENTIOUX PIGEROLLES Mme Dominique CANARD M. Rémy GRANDJEAN Mme Paulette GUILLOT Mme Irène BAYET-
TORDO

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le  24 février 2021                   

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                        
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE LES MARS

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

MARS (LES) M. Michel SAINT-ANDRÉ M. Jean-Claude BOUTET M. Jacky SERVANT Mme Cécile PIGNIER-GUINOT Mme Joëlle LEVERT

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 24 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                        
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE NOUZIERS

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

NOUZIERS M. Bruno RAMAIN M. Pierre AUGRAS M. Jean-Jacques TAVERNIER Mme Nicole GILLET ép BONNEAU M. Damien SAUDER M. Yvan MATRAT

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 24 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : 
Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                        
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE ST AMAND JARTOUDEIX

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST AMAND JARTOUDEIX Mme Christelle SUCHAUD M. Marc GARNIER M. Daniel GILLE M. Jean-Jacques LUCAS Mme Martine COUSSEIROUX

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 24 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                      

La préfète de la Creuse,

VU le code du tourisme, notamment ses articles L. 133-11, L. 133-12, R. 133-32 et suivants ;

VU le décret n° 2020-1070 du 18 août 2020 relatif à la prorogation du classement pour les terrains de
camping, les résidences de tourisme, les parcs résidentiels de loisirs, les meublés de tourisme, les villages
et maisons familiales de vacances et les offices du tourisme, précisant que les classements cessant de
produire leurs effets entre le 12 mars 2020 et le 30 avril 2021 sont prorogés jusqu’au 1er mai 2021 ;

VU l’arrêté du 16 avril 2019 modifiant l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et
aux stations classées de tourisme ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  17  juin  2015  portant  classement  de  l’office  de  tourisme
d’Évaux-les-Bains, en catégorie II, pour une durée de 5 ans ;

VU la délibération en date du 10 décembre 2020 par laquelle la commune d’Évaux-les-Bains sollicite le
renouvellement de la dénomination de commune touristique ;

CONSIDÉRANT que la commune d’Évaux-les-Bains remplit les conditions pour obtenir la dénomination
de commune touristique ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La commune d’Évaux-les-Bains est dénommée commune touristique pour une durée de
cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 2     :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet d’Aubusson sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera remis à
Monsieur  le  Maire  d’Évaux-les-Bains  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Guéret, le         

La Préfète

Virginie DARPHEUILLE

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU la  primo-demande  en  date  du  14  janvier  2021,  formulée  par  Monsieur  Emmanuel  DEVENAS,
fossoyeur, au 1, route du Cimetière sur la commune de Ladaopeyre, tendant à son habilitation dans le
domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   – Monsieur Emmanuel DEVENAS, artisan fossoyeur, domicilié  1, route du Cimetière – 23270
Ladapeyre est habilité à exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

 Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 21-23-0112, est accordée pour cinq ans à compter de la date de signature
du présent arrêté, soit jusqu’en février 2026.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Emmanuel DEVENAS, par les soins de Madame le Maire de
Ladapeyre, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

 Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

CAISSE D'ÉPARGNE D'AUVERGNE ET DU LIMOUSIN –  11, rue de la République

23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le

responsable protection de la CAISSE D'ÉPARGNE D'AUVERGNE ET DU LIMOUSIN – 63, rue
Montlosier – 63961 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9 ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 janvier
2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Le responsable protection de la CAISSE D'ÉPARGNE D'AUVERGNE ET DU LIMOUSIN –
63, rue Montlosier – 63961 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9, est autorisé pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l'agence de

la CAISSE D'ÉPARGNE D'AUVERGNE ET DU LIMOUSIN – 11, rue de la République 23600 BOUSSAC, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d'actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de six caméras intérieures, il ne devra pas
visionner la voie publique. 

Direction
des Services
du Cabinet
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

RESPONSABLE PROTECTION DE LA CAISSE D'ÉPARGNE D'AUVERGNE ET DU LIMOUSIN
 – 63, rue Montlosier – 63961 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé au Responsable Protection de la

CAISSE D'ÉPARGNE D'AUVERGNE ET DU LIMOUSIN, ainsi qu’à M.le Maire de BOUSSAC.

Fait à Guéret, le 16 février 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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Arrêté préfectoral n° 23-2021-              du 16 février 2021
modifiant l’arrêté n° 23-2021-02-09-003 du 9 février 2021 portant autorisation d’exploiter un

établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

La préfète de la Creuse

VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande de labellisation pour la catégorie B96 n’a pas été effectuée au sein de
l’établissement dénommé « CAP CONDUITE FORMATION » situé Route de Paris – 23000 GUERET  ;

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

AR  TICLE 1  ER  : l’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-02-09-003  du  9  février  2021  autorisant
Monsieur Christophe JUNIA à exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé « CAP CONDUITE FORMATION » situé Route de Paris –
23000 GUERET sous le numéro E 21 023 0001 0 est modifié ainsi qu’il suit :

L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux
catégories de permis suivantes : 

C / CE

ARTICLE 2 : Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.
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ARTICLE 3: La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 modifié précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant, en s’adressant au bureau de la circulation

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. Christophe JUNIA et transmis pour information
à :

- M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
- M. le Délégué à l’éducation routière,
- Mme le Maire de GUERET

Guéret, le 16 février 2021

La Préfète 

      Signé : Virginie DARPHEUILLE  
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